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vtlideB, un taux n'')xc(^(lant nas deux et

demi |iour ceni; u'o&l l'objol de la soclion 14.

La 15* section (l<tcliire(|ti'en allcndaiit la <1<^-

cision d<>8 Iribiinunx sur la validité dos lot-

tres-patonlos, l'exploitatioti ne Bora pas atri^-

téo, mais le proprit^laire ou tout autre exploi-

tant à non défaut, devra payer deux et

demi pour cent au trésorier de la province,

pour être remis à ipii de droit après j'igeniont.

Quant à la compensation <|ui mi accordée,

le gouvernement a cru ({u'elle était sufllsanle,

en autant que la compagnie UeLéry n'exige

habituellement que deux et demi pour cent

des personnes à qui elle accorde la permission

de miner, et, dn plus, parce que, dans le cours

de l'hiver dernier, lors de certaines négocia-

tions qui ont eu lieu entre le gouvernement
d'un câté, et la compagnie DeLéry et autres

intéressés, de l'autre, il a été dit et entendu,
du moins par la plupart des intéressés, ({uo si

l'on pouvait arriver à un arrangement pour le

temps que durerait le procès, la somme que
les mineurs auraient à payer serait de deux
et demi pour cent, et il n'a jamais été ques-
tion de taux plus élevé ; du rest*^, ii est

admis par tout le monde que deux et demi pour
cent est un taux raisonnable et c'est celui que
le gouvernement veut imposer pour lui-même.*

# Le Conseil a porté depuis le taux à trois pour
cent.

En terminant, l'Iioaorable Gommissalr* a
demandé {Mtroon à la Chambre d'avoir occujié

aussi longtemps son attenlian, mais il a cru
({u'il était de son devoir de fuire connaître
tout l'ensemble du bill et, surtout, les raisons
et les cirt 'instances (fui ont engagé le

gouvernement à le présenter & cotte honorable
Chanibro sous cette forme.

Il rie la Chambre de vouloir hier donner
sa considération la plus favorable <i un projet

de loi qui, suivant lui, est demandé dans l'in-

térêt public, et dont le but est tout à la fois de
développer nos richesses minières et de con*
tribuer à augmenter les revenus de la Pro-
vince.

Un législateur antique, a-(-il ajouté, en pré-
sentant un code de loi à ses concitoyens, avait

prononcé ces paroles :
" Je n'ai vas fait peut'

cire les meilleures lois qu'il eût été possible

de fiire, mais je les ai faites aussi bonnes que
les Athéniens peuvent les supporter.

"

Appliquant ces paroles à la situation pr<^-

sente, il dit qu'il n'avait pas la prétention de
croire que ce projet de loi fut parfait, mais
il a tdcliô de i'udaptei- autant que possible

à la position et aux besoins de la Province.


